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Boîte de nuit demande de renseignements

Par Samantha17, le 26/02/2017 à 23:56

Bonjour,

Ma petite sœur a fait une crise en boite de nuit, elle a avalé sa langue. La gérante de la boîte
de nuit a refusa d'appeler les pompiers, c'est la serveuse, amie de ma sœur, qui a appelé les
pompiers. Ma sœur souhaite porter plainte pour non assistance à personne en danger contre
la gérante. Sommes-nous dans notre droit ? Que risque la patronne de la boîte de nuit ?

Merci pour vos réponses.

Cordialement.

Par Tisuisse, le 27/02/2017 à 14:38

Bonjour,

Quel âge a votre soeur ?

Par Samantha17, le 01/03/2017 à 11:59

Elle a 21 ans
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